
 
 

 

 

 

MOTION ADOPTEE A L’UNANIMITE  

LORS DU COMITE SYNDICAL DU  

SICTOM DU PERIGORD NOIR 

LE 24 FEVRIER 2023 

 

 
 

 

- L’examen du débat d’Orientations Budgétaires 2023 du SICTOM du Périgord Noir a 

suscité, parmi les délégués syndicaux, de vives inquiétudes ; 

 

- En 2021, comme en 2022, l’ensemble des 120 membres du Comité Syndical du 

SICTOM du Périgord Noir avaient déjà attiré l’attention du Président du SMD3 sur les 

augmentations extrêmement importantes des contributions financières de notre syndicat 

au SMD3 ; 

 

- De 2.252.535 euros en 2020, celles-ci auront atteint la somme de 3.305.194 euros en 

2022 soit une augmentation de près de 50% en deux ans ; 

 

- A la suite du vote par le SMD3 des tarifications 2023 relatives aux différents déchets, 

les contributions financières de notre syndicat au SMD3 seraient cette année portées à 

3.989.745 euros. Entre 2020 et 2023, cela représente une progression de près de 80%. 

 

- En 2023, certains tarifs connaissent des augmentations importantes, de nouvelles 

contributions apparaissent, un concours financier disparait ; 

 

- Cela représente, pour le SICTOM du Périgord Noir, en 2023, une augmentation de ses 

contributions au SMD3 de 585.050 euros (indépendamment de l’augmentation 

importante de la T.G.A.P. sur la période 2015-2025) ; 

 

- Alors que depuis plusieurs années, notre syndicat met en œuvre une forte rationalisation 

de son organisation permettant de générer une diminution de ses dépenses, ces 

augmentations continues, depuis 2020, de ses contributions au SMD3, sont de nature à 

exercer sur son budget une pression financière insoutenable ; 

 

- Aussi, les membres du Comité Syndical du SICTOM du Périgord Noir expriment leur 

fort mécontentement face à cette situation; 

 

- Ils demandent instamment au Président du SMD3 de veiller strictement, pour les 

prochains exercices financiers, à ce que ces différentes contributions soient contenues 

dans les limites de l’inflation. 

 

- Ils attirent l’attention de M. le Préfet de la Dordogne sur ces augmentations successives 

particulièrement élevées, non-justifiées, faisant peser un réel danger sur l’équilibre 

financier du SICTOM du Périgord Noir auquel appartiennent 58 communes du 

territoire, représentant 40.000 habitants. 
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